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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	
	
	Genève, le 22 décembre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 100
CE 17/XY
	–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Rés. 99 (Rév. Dubaï, 2018))
Copie:
–	Aux Membres du Secteur UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T participant aux travaux de la Commission d'études 17;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 17;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications



	Tél.:
	+41 22 730 6206
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg17@itu.int
	

	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé du projet de nouvelle Recommandation UIT-T X.1901 (anciennement. X.aas) ISO/CEI 27566-1, qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 17 de l'UIT-T
(réunion virtuelle, 9 avril 2026)


Madame, Monsieur,
1	La Commission d'études 17 de l'UIT-T (Sécurité) a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la section 9 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT pour l'approbation du projet de Recommandation mentionné ci-dessus à sa prochaine réunion virtuelle, qui se tiendra le 9 avril 2026. L'ordre du jour ainsi que tous les renseignements pertinents concernant la réunion de la Commission d'études 17 de l'UIT-T seront disponibles dans la Lettre collective 7/17.
2	Vous trouverez dans l'Annexe 1 le titre, le résumé et l'emplacement du projet de Recommandation UIT-T qu'il est proposé d'approuver.
3	La présente circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ce texte peut être examiné en vue de son approbation à la prochaine réunion virtuelle, conformément au § 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 30 mars 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	Si au moins 70% des réponses des États Membres sont en faveur de l'examen, aux fins d'approbation, de ce texte, une séance plénière sera consacrée à l'application de la procédure 




d'approbation. Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

(signé)

Seizo Onoe
Directeur du Bureau de
la normalisation des télécommunications

Annexes: 	2


Annexe 1

Résumé et emplacement du texte déterminé du projet
de nouvelle Recommandation UIT-T X.1901
(anciennement X.aas) |ISO/CEI 27566-1
1	Projet de nouvelle Recommandation UIT-T X.1901 (anciennement X.aas) ISO/CEI 27566-1 [SG17‑R24]
Sécurité de l'information, cybersécurité et protection de la vie privée – Systèmes de vérification de l'âge – Partie 1: Cadre
Résumé
Ce document présente un cadre et des caractéristiques de base pour les systèmes de vérification de l'âge déployés dans le but de permettre les décisions d'admissibilité liées à l'âge. Ces décisions peuvent être prises par n'importe qui, pour quelque raison que ce soit, en tout lieu, par le biais de tout type de relation entre une personne et le fournisseur de biens, de contenus, de services (tels que la fourniture d'alcool, de tabac, d'armes ou de contenu en ligne), de lieux ou d'espaces qui ont des exigences politiques quant à la vérification de l'âge ou de la tranche d'âge des personnes.
Des décisions d'éligibilité liées à l'âge sont nécessaires lorsqu'une personne doit être d'un certain âge, plus âgée ou plus jeune qu'un âge donné ou se trouver dans une tranche d'âge, où les âges sont comptés en années et où ces critères dépendent du type de biens, de contenus, de services, de lieux ou d'espaces fournis.
Ce document vise à résoudre les problèmes liés aux processus de vérification de l'âge insuffisamment définis et au manque de confiance associé en termes de fonctionnalité, de performance, de confidentialité, de sécurité et d'acceptabilité. Il décrit les caractéristiques d'un système de vérification de l'âge destiné à aider les décideurs, les responsables de la mise en œuvre et les particuliers à comprendre et à résoudre les problèmes associés au déploiement de systèmes de vérification de l'âge.
Bien que l'âge d'un individu soit un attribut de son identité, il n'est pas forcément nécessaire d'établir l'identité complète d'un individu dans un contexte mondial pour vérifier son âge. En tant que tel, le processus de vérification de l'âge peut, dans certains cas, être lié à la vérification d'identité mais peut également être effectué autrement que par le biais de la vérification d'identité.
L'objectif de ce document est de permettre aux décideurs politiques (tels que les gouvernements, les régulateurs ou les fournisseurs de biens, de contenus, de services, de lieux ou d'espaces soumis à des restrictions d'âge) de spécifier les types applicables de systèmes de vérification de l'âge et les indicateurs d'efficacité associés dans leurs exigences politiques.
Par exemple, un responsable politique peut décider que, pour autoriser la vente d'alcool, de tabac ou d'un autre produit soumis à une restriction d'âge, une partie utilisatrice agissant en tant que décideur devrait utiliser un type particulier de système de vérification de l'âge à l'appui de caractéristiques spécifiées pour vérifier qu'une personne est adulte.
Cette recommandation n'a pas vocation à:
—	déterminer quel type de système de vérification de l'âge ni quel type de méthode de vérification de l'âge convient pour chaque type de décision d'admissibilité liée à l'âge, cet aspect relevant des décideurs politiques;
—	établir ou recommander des seuils d'âge pour différents biens, contenus, services, lieux ou espaces, ces questions relevant des décideurs politiques;
—	traiter des modèles financiers ou commerciaux pour les systèmes de vérification de l'âge, ces questions étant du ressort des opérateurs économiques dans le processus de vérification de l'âge;
—	examiner les exigences en matière de protection des données pour les systèmes de vérification de l'âge, ces questions relevant des contrôleurs de données;
—	examiner les décisions d'admissibilité liées à l'âge sur la base du contrôle parental ou du consentement parental;
—	examiner les décisions d'admissibilité liées à l'âge fondées sur le témoignage d'un tiers de confiance ou établies par le biais d'un mécanisme de consentement (par exemple un parent ou un tuteur légal), étant donné que les documents qui doivent être présentés varient considérablement d'un pays à l'autre, voire d'une région à l'autre à l'intérieur d'un même pays.
Aucun document de justification UIT-T A.5 n'a été élaboré pour ce projet de document déterminé.
NOTE DU TSB – À la date de la présente circulaire, le TSB n'avait reçu aucune déclaration concernant les droits de propriété intellectuelle relative à ce projet de texte. Pour obtenir des renseignements actualisés, les membres sont invités à consulter la base de données relative aux droits de propriété intellectuelle à l'adresse www.itu.int/ipr/.


Annexe 2

Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 100
Consultation au sujet du texte déterminé du projet
de nouvelle Recommandation UIT-T X.1901
(anciennement X.aas) |ISO/CEI 27566-1
	Destinataire:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications,
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	Expéditeur:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	Télécopie:
	

	Courriel:
	tsbdir@itu.int
	Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu], [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet du projet de texte déterminé dont il est question dans la Circulaire TSB 100, je vous indique par la présente l'opinion de mon administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases

	Projet de nouvelle Recommandation X.1901 (anciennement X.aas) |ISO/CEI 27566-1
	|_|	autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options ⃝):
⃝	Pas de commentaire ou de proposition de modification
⃝	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente

	
	|_|	n'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente)


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
Union internationale des télécommunications • Place des Nations • CH‑1211 Genève 20 • Suisse 
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